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CompagnieNationale des Commissaires-Enquêteurs

42 compagnies régionales ou territoriales

4000adhérents

Conception & présentation : Jean Annaheim
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La CCERAM et ses services

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012
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Compagnie des Commissaires-Enquêteurs

Région A lsace Moselle

171adhérents
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� Parrainage

Aide, conseils et soutien aux nouveaux commissaires-enquêteurs au cours 
des premières enquêtes publiques

Services offerts 
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� Parrainage

� Formations 

Théoriques, portant sur des thèmes d’actualités, faisant appel à des 
intervenants spécialisés 

Pratiques, sous la forme de visites de sites 

(ICPE, établissements classés SEVESO, etc…)

Services offerts 



7
Formation CCERAM du 18 janvier 2012

� Parrainage

� Formations

� Guide du Commissaire Enquêteur

Aide précieuse dans l’exercice du commissaire-enquêteur et la législation 
afférente aux enquêtes publiques

Nouvelle édition disponible fin mai 2012

Services offerts 
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� Parrainage

� Formations

� Guide du Commissaire Enquêteur

� Mise à disposition gratuite d'une bibliothèque spécialisée

Une centaine d’ouvrages spécifiques dédiés aux différents aspects de 
l’enquête publique est disponible au siège de la CNCE  

Services offerts 
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� Parrainage

� Formations

� Guide du Commissaire Enquêteur

� Mise à disposition gratuite d'une bibliothèque spécialisée

� Assistance permanente du Secteur Technique

Une vingtaine de membres de la CNCE, spécialistes dans tous les 
domaines des enquêtes publiques sont à votre disposition pour vous 
renseigner sur les problèmes que vous pouvez rencontrer lors de vos 
missions.

Services offerts 
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� Parrainage

� Formations

� Guide du Commissaire Enquêteur

� Mise à disposition gratuite d'une bibliothèque spécialisée

� Assistance permanente du Secteur Technique

� Accès au site Internet de la CNCE/CCERAM

Mise en ligne de toutes les informations utiles aux 

commissaires-enquêteurs adhérents CCERAM

Services offerts 
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� Parrainage

� Formations

� Guide du Commissaire Enquêteur

� Mise à disposition gratuite d'une bibliothèque spécialisée

� Assistance permanente du Secteur Technique

� Accès au site Internet de la CNCE/CCERAM

� Bulletin de la CNCE "L'Enquête publique "
Parution trimestriel

Services offerts 
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� Parrainage

� Formations

� Guide du Commissaire Enquêteur

� Mise à disposition gratuite d'une bibliothèque spécialisée

� Assistance permanente du Secteur Technique

� Accès au site Internet de la CNCE/CCERAM

� Bulletin de la CNCE "L'Enquête publique " 

� Flash info 

La parution est fonction de l’actualité et des évènements

Services offerts 
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� Parrainage

� Formations

� Guide du Commissaire Enquêteur

� Mise à disposition gratuite d'une bibliothèque spécialisée

� Assistance permanente du Secteur Technique

� Accès au site Internet de la CNCE/CCERAM

� Bulletin de la CNCE "L'Enquête publique " 

� Flash info

� Assurances: "Responsabilité civile" et "Protection juridique" 

Services offerts 
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Site Internet

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012
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Site Internet
Une seule adresse : 

www.cnce.fr
Pour toutes les compagnies 

régionales ou territoriales

Conception & présentation : Patrick Coulon / Demoulin
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Site Internet 



17
Formation CCERAM du 18 janvier 2012

Site Internet 
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Déroulement d’une EP

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique

Conception : Jean Annaheim

Présentation : Jean Biewer

19
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique

� Avant l’enquête publique

� Pendant l’enquête publique

� Après l’enquête publique

20
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique

Avant l’enquête publique

1.Nomination

21
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique

28



29
Formation CCERAM du 18 janvier 2012

Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique

Pendant l’enquête publique

1.Ouverture du /des registres d’enquête publique

31



32
Formation CCERAM du 18 janvier 2012

Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique

Après l’enquête publique

1.Convocation du pétitionnaire-réunion bilan
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Déroulement simplifiée 
d’une enquête publique
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Code de déontologie

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012
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RRÈÈGLES  DGLES  DÉÉONTOLOGIQUES  S'IMPOSANT  AU CEONTOLOGIQUES  S'IMPOSANT  AU CE

Le Le «« Code dCode d’é’éthique et de dthique et de dééontologie du CEontologie du CE »» adoptadoptéé au Congrau Congrèès de Reims 2008s de Reims 2008

Séminaire « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012

Conception : Patrick Coulon

Présentation : Yves Szpunt
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RÈGLES  DÉONTOLOGIQUES  S'IMPOSANT  AU  

COMMISSAIRE  ENQUÊTEUR

• Comportement
• Indépendance
• Devoir de réserve

• Compétence

Dispositions Générales
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RÈGLES  DÉONTOLOGIQUES  S'IMPOSANT  AU  

COMMISSAIRE  ENQUÊTEUR

• Parfaite connaissance du dossier
d’enquête publique

• Exigence impérieuse d’objectivité

• Qualité de l’accueil du public

Dispositions particulières à la tenue 
d’Enquêtes Publiques
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Le moment très attendu…

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012

La PAUSE
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Rapport-Conclusions

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012



55
Formation CCERAM du 18 janvier 2012

Le Rapport 
D’Enquête Publique

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012

Conception et présentation: Patrick Coulon
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Le Rapport d’Enquête Publique
- 0 -

1er Postulat :

� Pas de Bible ! Pas de règle ! Pas de type ! 

2ème Postulat :

� Deux parties, sections ou titres  obligatoires !

3ème Postulat :
� Partie Une = Neutralité
� Partie Deux = Subjectivité
4ème Postulat : 

� Compréhensible sans compléments !
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Le Rapport d’Enquête Publique
- 1 -

Parlons de deux documents reliés et 
indissociables

La partie « Rapport »

La partie « Conclusions » ou plutôt 
« Motivations et Conclusion »
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Le Rapport d’Enquête Publique
- 2 -

Les deux documents :
� « Rapport », « Motivations – Conclusion » présentés séparés ou 
reliés

� Présence impérative des deux

� Signés et datés séparément

� Complétés par des Annexes ou des pièces jointes dans une 
troisième partie
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Le Rapport d’Enquête Publique
- 3a -

Partie Rapport (neutre):
� Description et localisation du projet

� Que dit l’Arrêté de mise à l’enquête publique

� Comment s’est déroulée l’enquête

� Les informations disponibles

� Celles soumises au public (dossier)

� Disponibles (PPRI, PPRN, SDAGE, SAGE, SCOT, GERPLAN, 
etc.)

� Les informations du CE (visites, rencontres, etc.)

� Les éventuelles informations complémentaires (documents) 



60
Formation CCERAM du 18 janvier 2012

Le Rapport d’Enquête Publique
- 3b -

Partie Rapport (neutre):
� Réception du public et observations reçues

� Registre

� Lettres

� Pétitions

� traiter les pétitions comme une observation

� Ne recevoir que des observations signées et identifiées ! 

� Courriels (si l’adresse est spécifiée dans l’arrêté)… ne pas donner 
la vôtre ! 

� Analyse quantitative et thématique des observations / lettres  
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Le Rapport d’Enquête Publique
- 4a -

Partie « Conclusions » (subjective) :
� Répondre à chaque observation ou lettre

� Utiliser les sources présentes, obtenues ou demandées, 

� Vérifier la compatibilité du projet au regard de textes existants

� Demander l’avis des PPA’s (obligatoire avant un PLU) 

� Émettre votre avis général sur le projet

Toujours motiver ce que vous pensez !
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Le Rapport d’Enquête Publique
- 4b -

Types d’avis  :
� Défavorable

� Favorable 

� Recommandations

� Réserves 

� Sort des réserves éventuelles

Un avis favorable avec réserves est réputé
défavorable si les réserves ne sont pas levées !
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Le Rapport d’Enquête Publique
Nouveautés (décret 2011-2018) – 5a -

Rapport :
� Rappel de l’objet du projet, 

� Liste des pièces du dossier, 

� Synthèse des observations, 

� Analyse des propositions,  

� Observations du porteur du projet (demande de mémoire en 
réponse)

Conclusions :
� Partie séparée

� conclusions motivées et avis 
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Le Rapport d’Enquête Publique
Nouveautés (décret 2011-2018) – 5b -

Transmission du RC par le CE :
� Délai de 30 jours, sauf demande de dérogation 

� Remise du rapport-conclusions (TA inclus), du dossier, registre(s) à
l’autorité

� Pendant 15 jours, demande de motivation complémentaire possible 
demandée soit par le pétitionnaire, soit par le TA !  

� Dans ce cas le CE a 1 mois pour compléter ses motivations,  

Ampliation : (autorité compétente) adresse une copie du RC 
� Au responsable du projet

� Aux Maires et Préfets concernés (conservation publique durant 1 an) 

� Si publication du projet par Internet, publication du RC du CE sur 
le site (conservation publique durant 1 an)
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Le Rapport d’Enquête Publique
- 6 -

Conseils pratiques :
� Structurez-le logiquement

� Numéroter toutes les pages avec le nombre total de pages

� Mettre toutes les références du dossier (tête et/ou pied de page)

� Référencer les annexes ou pièces jointes dans vos documents

� Sommaire et ampliation / distribution (selon les nouvelles 
dispositions, prévoir qui distribue)

� Rendez votre document attractif, lisible aisément même pour ceux 
qui n’ont pas de bons yeux ou les daltoniens

� Usez de couleurs, mais n’en abusez pas

� Reliez toujours ensemble la partie « rapport » avec celles des 

« conclusions motivées »

� Incluez, si possible toutes les annexes ou pièces joints sous forme 
scannées 
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Le Rapport d’Enquête Publique
- 7 -

Attention :
� Vous avez un véritable pouvoir ! 

� Usez-en mais n’en abusez pas ! 

� Soyez toujours en accord avec vous-même ! 

� Restez prudent dans vos écrits ! 

� Pensez toujours à ce qu’il peut advenir de votre document 
(interprétation, découpage ou extraction de phrases, utilisation hors 
contexte, recours, etc.) 
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Partie décrets

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012
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Décret sur les listes d’aptitude

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012

Décret 2011-1236 du 4 octobre 2011 modifiant les di spositions 
de la partie réglementaire du code de l’environneme nt relatives 
à l’établissement des listes d’aptitude aux fonction s de
commissaire enquêteur
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Condensé des nouveaux décrets…
Tous applicables à partir du 01.06

Formation « découverte » des Commissaires-Enquêteurs

Journée du 18 janvier 2012

N° 2011-2018
2011-2019
2011-2021
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Le décret n°2011-2018 porte sur : 

� EP affectant l'environnement régie par le Code de l'environnement
� EP – DUP régie par le Code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique.

Le décret n°2011-2019 porte sur la réforme des études d'impact 
des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements

Seuls sont soumis à étude d'impact les projets mentionnés en annexe à
l'article R. 122-2 du Code de l'Environnement.

Le Décret n° 2011-2021 détermine la liste des projets, plans et 
programmes devant faire l'objet d'une communication au public par 
voie électronique dans le cadre de l'expérimentation prévue au II de 
l'article L. 123-10 du code de l'environnement

Les nouveaux décrets du 29 décembre 2011
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Voir tous les détails sur le site www.cnce.fr
Région CCERAM

� Les textes complets
� Un condensé « pratique »

Les nouveaux décrets du 29 décembre 2011

Un grand merci pour votre attention ! 

… et bon courage… mais nous sommes là pour vous aider


